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 Cunsigliu Esecutivu Conseil Exécutif

 ARRETE N° 26/325CE du Président du Conseil Exécutif de Corse

Arrêté portant désignation de Monsieur Gilles SIMEONI, Conseiller exécutif 
chargé des relations institutionnelles et du statut d'autonomie de la Corse, de 

la langue corse, de la souveraineté numérique, Président de l'Office Foncier de 
la Corse, Président de l'Etablissement Public Industriel et Commercial du 
Chemin de Fer de la Corse ' U Caminu di Ferru di a Corsica ', Président de 

l'Etablissement Public du Commerce et de l'Industrie de Corse.

L'an deux mille vingt-six, le sept mai, le Conseil Exécutif s'est réuni in 
Aiacciu, sous la présidence de M. Gilles GIOVANNANGELI, Président du Conseil 
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix ACQUAVIVA, Guy ARMANET, Angèle BASTIANI, Vannina CHIARELLI-
LUZI, Bianca FAZI, Gilles GIOVANNANGELI, Lauda GUIDICELLI-SBRAGGIA, 
Dominique LIVRELLI, Julien PAOLINI, Anne-Laure SANTUCCI, Gilles SIMEONI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie, et 
notamment l’article L.4422-25,

VU la délibération n°02/427AC de l’Assemblée de Corse du 18 décembre 2002 
portant modification des statuts de ces établissements publics,

VU la délibération n°10/064AC de l’Assemblée de Corse du 27 mai 2010 
autorisant le Président du Conseil exécutif de Corse à modifier les modalités 
d’exercice de la tutelle de la Collectivité territoriale de Corse sur ses agences et 
offices,

VU la délibération n°12/163AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2012 
précisant les modalités de l’exercice de la tutelle de la Collectivité territoriale de 
Corse sur les agences et offices,

VU le décret n°2025-1248 du 19 décembre 2025 pris pour l’application de la loi
n°2025-640 du 15 juillet 2025 portant création de l’établissement public du     
commerce et de l’industrie de la Collectivité de Corse,

VU l’arrêté du 19 décembre 2025 relatif à l’Etablissement Public du Commerce et 
de l’Industrie de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 25/182 AC de l’Assemblée de Corse du 27 novembre 2025, 
adoptant les statuts l’établissement public du commerce et de l’industrie de Corse
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VU la délibération n°26/032CP de la commission permanente du 25 mars 2026 
approuvant la modification des statuts de l’Etablissement Public du Commerce et de 
l’Industrie de la Collectivité de Corse,
 
VU la délibération n°26/027 AC de l’Assemblée de Corse du 04 mai 2026 relative 
à l’élection du Conseil exécutif de Corse et de son Président,
 
VU la lettre de démission des fonctions de Conseiller à l’Assemblée de Corse 
adressée à Monsieur le Préfet de Corse en date du 04 mai 2026,

VU l’arrêté n°26/335 CE du Président du Conseil exécutif de Corse du 07 mai 
2026 portant désignation des membres du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE PREMIER :

Monsieur Gilles SIMEONI est nommé Conseiller exécutif chargé des relations 
institutionnelles et du statut d’autonomie de la Corse, de la langue corse, de la 
souveraineté numérique, Président de l’Office Foncier de la Corse, Président de 
l’Etablissement Public Industriel et Commercial du Chemin de Fer de la Corse « U 
Caminu di Ferru di a Corsica », Président de l’Etablissement Public du Commerce et 
de l’Industrie de Corse.

ARTICLE 2 :

Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au portail des actes de la Collectivité 
de Corse : https://actes.isula.corsica/webdelibplus.

AIACCIU, le 7 mai 2026

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles GIOVANNANGELI,

https://actes.isula.corsica/webdelibplus

